
INTERNET - MULTIMEDIA

Nous avons choisi de traiter en détail trois thèmes : les noms de domaine, le
spam et le développement d’Internet en Afrique, avec un « intermède » sur les
weblogs et autres nouveautés. Pour le reste, le lecteur retrouvera les rubriques
habituelles sur le commerce électronique et les moyens de paiement ainsi que sur
les jeux vidéo.

L’actualité des noms de domaine

Patrick Maigron

La chute des « .com »

Le marché des noms de domaine s’est caractérisé en 2002 par une baisse
significative du nombre d’enregistrements dans les domaines génériques .COM,
.NET et .ORG – phénomène sans précédent dans la courte histoire de ce secteur.
Les enregistrements dans ces trois préfixes ont baissé de façon régulière depuis
octobre 2001 jusqu’à août 2002 (avec une exception en juillet 2002). Il semble que la
tendance se soit inversée depuis septembre.

Ainsi, d’après les statistiques publiées par State Of The Domain, les
enregistrements ont baissé de janvier 2002 à septembre 2002 (dernière valeur
disponible) de 1,9 millions de noms dans les domaines COM/NET/ORG, soit une
baisse sur cette période de l’ordre de 6 % pour COM et ORG et 10 % pour NET. Les
chiffres au 30 septembre 2002 font état de 21,4 millions de .COM, 3,6 millions de
.NET et 2,3 millions de  .ORG.

Outre la situation économique générale, cette chute s’explique également par
des facteurs propres au marché des noms de domaine. Tout d’abord, il semble qu’un
nombre important de noms de domaine (essentiellement ORG et NET) aient été
distribués à titre promotion-nel, gratuitement ou à prix bradés, pour une période
limitée (par exemple : 1 ORG gratuit pour 1 COM acheté). Ces enregistrements
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gonflent artificiellement les statistiques, puis leur non-renouvellement en fin de
p� riode de promotion a l'effet inverse.

Un autre facteur est li� � la mise en œuvre de l'UDRP, proc� dure
administrative de m� diation cr� � e par ICANN dans le but d'� viter les litiges sur les
noms de domaine. Cette proc� dure s'av� re � l'usage tr� s favorable aux d� tenteurs
de marques, si bien que de nombreuses entreprises ont pu � viter les
enregistrements massifs de noms de domaine �  titre pr� ventif qu'elles op� raient
auparavant.

L'UDRP a eu � galement des cons� quences du côt� de s cybersquatteurs,
personnes r� servant des stocks de noms de domaine �  bas prix dans l'espoir de les
revendre ult� rieurement au prix fort aux entreprises int� ress�e s. L'activit� de
cybersquatting est en plein d� clin depuis la mise en œuvre de l'UDRP, et il est
probable que de nombreux noms enregistr� s dans cette optique lors de la flamb� e
des noms de domaine dans les ann� es 1999 et 2000, n'aient pas � t� renouvel� s �
leur expiration.

Les nou veaux domaines

Certes, pendant que les domaines classiques COM/NET/ORG d� clinaient
r� guli� rement, les nouveaux domaines se d� veloppaient. Sur les 9 premiers mois de
2002, le .INFO (sites d'information) augmentait de 42 % et le .BIZ (business) de 63 %
(respectivement � 9 51 018 et 768 857 noms).

En parall� le, le .NAME (pour les sites individuels du type Pr�no m.Nom.name)
a commenc� son fonctionnement le 15 janvier 2002, avec un enregistrement en
temps r�e l � partir de juillet 2002. Le nombre d'enregistrements � tait seulement de
85 633 en septembre 2002.

Mais ces nouveaux noms de port�e g� n� rale ne sont cependant pas, pour les
soci� t� s d'enregistrement, l'eldorado qu'ils promettaient il y a peu. Leur croissance
est loin d'être aussi importante que ce qui avait � t� p r� dit lors de leur cr� ation, en
plein boom Internet. Apr� s un nombre assez important d'enregistrements pendant la
p� riode de pr� -r� servation, leur croissance est devenue laborieuse. Certains vont
même jusqu'� pa rler de « flop ». En tout cas, ces nouveaux noms de domaine n'ont



nullement permis jusqu'� p r� sent de compenser la chute des domaines classiques
COM/NET/ORG sur cette p� riode.

Quant aux nouveaux domaines plus sp� cialis� s, ils affichent 2600 noms pour
.AERO (d� cembre 2002), 6000 pour .COOP (août 2002) et 600 pour .MUSEUM
(d� cembre 2002). Le domaine .PRO r� serv� au x professionnels devrait � tre ouvert �
partir de d� but 2003, le contrat avec l'ICANN ayant � t� sign� en mai dernier.

Le marché des « registrars »

Le march� de s registrars, ou bureaux d©enregistrements, charg� s de la mise �
disposition des noms de domaine au client final, est compos� d 'une multitude de
soci� t� s, une centaine de registrars accr�d it� s par ICANN dans le monde plus leurs
revendeurs respectifs. Le march� , assez concentr� il y a peu entre les mains de
quelques acteurs, a depuis eu tendance � s'� mietter progressivement, les nouveaux
registrars attirant la client� le au moyen de prix cass� s. L'� tat actuel du march� de s
noms de domaine pousse � nouveau � une concentration, qui devrait se poursuivre
un certain temps.

Le registrar historique, Verisign (ex-Network Solutions Inc.), domine toujours le
march� a vec 30 % de parts de march� COM/NET/ORG (septembre 2002). Et ceci
alors qu'il pratique des prix largement sup� rieurs � la moyenne : 35 $ par an, et plus
tard 20 $ �  partir de la deuxi� me ann�e p our � viter les d� parts vers la concurrence.
Toute comparaison avec le march� de s op� rateurs t� l� com est laiss� e �
l'appr� ciation du lecteur.

La part de march� de Verisign sur les domaines COM/NET/ORG est
cependant en chute libre, ce qui est coh� rent avec le niveau de prix qu'il continue �
afficher. Elle est ainsi tomb� e de 42 % fin d� cembre 2001 � 30 % en septembre
2002.

La pr� dominance de Verisign est nettement moins marqu�e sur les nouveaux
noms BIZ/INFO/NAME, où sa part de march� est de l'ordre de 15 �  20 %.

Les soci� t� s Tucows et Register.com viennent ensuite, avec 10 % de parts de
march� environ. Les 10 premiers registrars se partagent les 3/4 du march� total. Le
premier registrar français est la soci� t� Gandi, class� e 15� me sur les COM/NET/ORG.
Elle g� re 350 000 noms environ avec ces extensions.



Signalons aussi que les registrars proposent de plus en plus de services �
valeur ajout� e, par rapport au simple enregistrement de noms : h� bergement Web et
redirection d'E-mail, aide au choix de noms, supervision de noms � titre d� fensif, pr� -
r� servation de noms dans le but de les r� server d� s qu'ils sont libres, sites
d'ench� res… Ces services sont peut-� tre �  terme indispensables aux mod� les
� cono-miques dans ce secteur.

Les domaines nationaux et le .FR

D'apr� s Domains Worldwide, le premier domaine national fin 2002 est
l'Allemagne (.DE) avec 5,5 millions de noms environ, suivi par le Royaume Uni
(.CO.UK, 3 millions de noms) et l'Italie (.IT, 700 000 noms). La France est class� e
22� me avec 154 000 noms environ. Ce classement est toutefois trompeur, dans la
mesure où l'AFNIC, gestionnaire du domaine français, impose des r� gles tr� s strictes
sur le .FR dans le but d'en faire un domaine de confiance, ce qui est tr� s loin d'� tre le
cas des domaines allemand et anglais, pour ne parler que de ceux-ci.

Toutefois l'AFNIC continue � simplifier les formalit� s d'enregistrement de
noms. Depuis l'automne 2001, il n'est plus obligatoire pour les soci� t� s, marques et
organismes de fournir de justificatif, l'AFNIC op� rant les v� rifications directement en
ligne. Depuis d� cembre 2002, il est maintenant possible de pr� -enregistrer un nom
au moment de la cr� ation d'une entreprise, directement au Centre de Formalit� des
Entreprises des Chambres de commerce (pour ceux qui proposent ce service).

Le domaine .US des Etats-Unis a � t� red� l� gu� fin 2001 de Verisign �
NeuStar, l'op� rateur du .BIZ. Ce domaine, qui � tait  r� serv� de puis 1985 aux
institutions am� ricaines, est d� sormais accessible de mani� re tr� s large : citoyens,
entreprises, administrations… Son ouverture officielle a eu lieu le 24 avril 2002, et il
comptait 300 000 domaines � la fin 2002 (dont 200 000 r� serv� s dans les premi� res
24 heures apr� s l'ouverture). Les d� put� s am� ricains ont � galement d� cid� en
novembre la cr� ation du sous-domaine .KIDS.US, visant la population des moins de
12 ans. Les sites situ� s dans ce sous-domaine s'engagent � � tre d�n u� s de
mat� riels violents ou pornographiques, et c'est � NeuStar qu'il appartiendra d'en
v� rifier la conformit� .



Curieuse coïncidence, la Chine vient � galement d'ouvrir son domaine .CN, et
c'est � nou veau NeuStar qui en est charg� . Des entit� s situ�e s hors de Chine
pourront ainsi r� server des noms avec le suffixe .CN.

La redélégation du .ORG

Le domaine .ORG a finalement � t� red� l� gu� par l'ICANN � l'Internet Society
(ISOC) en octobre 2002, plus pr� cis� ment � une organisation �  but non-lucratif
d� nomm� e Public Internet Registry (PIR) et cr��e par l'ISOC dans ce but. PIR
s'appuiera pour la gestion technique du domaine sur les comp� tences de la soci� t�
Afilias, qui g� re le domaine .INFO.

Cette red� l� gation s'est faite � la suite d'un appel d'offres auquel 11 soci� t� s
avaient r� pondu. On trouvait parmi les postulants, outre Afilias associ� � l'ISOC, la
plupart des op� rateurs de grands registres (GNR du .NAME, NeuStar du .BIZ,
Verisign du .COM/.NET).

Une � valuation des r� ponses a � t� men� e, � la fois sur les aspects
techniques (par le groupe Gartner et des personnalit� s du monde acad� mique) et
sur les aspects usages (par le groupe de l'ICANN constitu� des organismes non-
commerciaux).

Le changement de registre doit s'op� rer courant janvier, de mani� re
transparente pour les utilisateurs. Signalons aussi que Verisign, conform� ment � ses
accords avec l'ICANN qui lui permettent de rester � la fois registre et registrar pour
les domaines COM et NET, versera 5 M$ � PIR pour faciliter sa prise en main du
.ORG lors de la p� riode de transition.

Le domaine .EU

Il semble que la cr�a tion du nouveau domaine .EU par la Commission
europ�e nne soit enfin proche. Les r� ponses � son appel d'offres ont � t� d � pos� es
fin octobre. La proc� dure choisie par la commission est confidentielle, contrairement
� la red� l� gation du .ORG par l'ICANN où les discussions se d� roulaient sur un
forum public.



Parmi les pr� tendants, signalons EUREG, association regroupant entre autres
les registres français (AFNIC), espagnol et grec, un groupe de registrars europ�en s
et l'INPI. Le groupement alternatif Gitoyen propose de faire du .EU un espace libre
pour les Europ� ens, où seul le sous-domaine r� serv� au x entreprises sera contrôl� .
D'autres propositions viennent de Belgique, du Luxembourg ou d'Irlande. Il est
probable que les op� rateurs de grands registres internationaux soient associ� s �
certaines de ces propositions.

La d� cision de la Commission europ� enne devrait � tre connue en janvier
2003. A suivre donc¼

La saga ICANN

Toujours beaucoup de remous autour d'ICANN, l'organisme de r� gulation
d'Internet. En f� vrier 2002, le Pr� sident d'ICANN, Stuart Lynn, met en avant son
projet de r� forme. Il demande que les gouvernements soient plus directement
repr� sent� s dans ICANN qu'ils ne le sont actuellement, où ils ont un rôle purement
consultatif. En � change, les pays participeraient financi� rement au fonctionnement
d'ICANN. Par contre, les repr� sentants � lus des internautes disparaissent de cette
proposition, ce qui n'a pas manqu� d 'engendrer de vives discussions.

Les probl� mes li� s au fonctionnement actuel d'ICANN sont nombreux : une
lourdeur et une lenteur dues � son mode de fonctionnement par consensus, l'opacit�
dans les prises de d� cision, une d� pendance qui subsiste encore envers le
Department of Commerce des Etats-Unis (qui a lui a valu le qualificatif
d'amerICANN), le probl� me de son financement, la repr� sentativit� de s internautes
par le vote en ligne etc.

Pour preuve de la bonne ambiance de travail qui r� gne, le proc� s intent� en
mars 2002 contre l'ICANN par l'un de des membres du Conseil d'administration,
repr� sentant � lu des internautes am� ricains, Karl Auerbach. Celui-ci souhaitant
acc� der aux documents comptables de l'ICANN, et l'ICANN lui demandant de signer
en � change un contrat de non-divulgation¼

La r� forme propos� e en d�b ut d'ann� e a finalement � t� ent� rin� e en juillet
2002. Les repr� sentants des internautes n'y auront plus qu'un rôle consultatif.



Questions de vocabulaire
Marie-Noëlle Blancheteau

Les québécois avaient déjà
inventé le terme « pourriel » ; une
nouvelle variante est arrivée en
2002 avec « polluriel », relevée
dans la chronique du 15 mai 2002
du CEFRIO.

Par ailleurs, l'ICANN a � galement d� cid� de cr� er plusieurs nouvelles
extensions g� n� riques, ce qui peut sembler surprenant dans le contexte actuel. Loïc
Damilaville, consultant de DNS News Pro, sugg� re que cette initiative serait moins
dict�e pa r un besoin du march� que par deux pr�o ccupations : « faire diversion » au
moment o� son changement de statut risque de provoquer des remous, et assurer
son financement par les contributions des nouveaux registres au moment o� les
gestionnaires des extensions nationales commencent � remettre en cause leur
importante participation financi� re au budget de l'organisme de r� gulation.

Pour terminer sur une note plus optimiste concernant la gouvernance
d'Internet, signalons la cr�a tion en novembre 2002 du 4� me registre d'adresses
Internet r� gional d� di� � l'Am� rique Latine et aux Caraïbes : le LACNIC, venant ainsi
s'ajouter � RIPE (Europe), ARIN (Am� rique du Nord) et APNIC (Asie-Pacifique). En
attendant l'AFRINIC, toujours en projet. Un pas de plus vers une r�pa rtition plus
� quitable des adresses IP entre les pays du monde ?

Spam attacks!

Patrick Maigron

L'explosion du spam

Le ph� nom� ne du spam a connu un d� veloppement consid� rable en 2002.
On d� signe par spam l'envoi massif de courriers � lectroniques non sollicit� s dans les
boîtes aux lettres des internautes. L'une des raisons pour laquelle le spam se
d� veloppe de mani� re si consid� rable est son faible coût : le coût d'envoi d'un E-mail
est n� gligeable par rapport aux frais d'un publipostage classique. Une autre raison
est la facilit� a vec laquelle on peut trouver des listes d'adresses � lectroniques
directement utilisables.

Une � tude de la soci� t� b ritannique Brightmail, productrice de logiciels anti-
spam, a estim� en  juillet 2002 que le spam repr� sentait 36 % de l'ensemble des
messages circulant sur Internet. Ce chiffre � tait de 8 % un an auparavant. Une autre
� tude effectu� e en 2001 par la Commission europ� enne estimait � 10 milliards
d'euros la d� pense, occasionn� e par le spam aux internautes du monde entier, en



seuls frais de connexion Internet. De plus, les technologies de type i-mode ouvrent
aux spammeurs de nouvelles opportunit� s. Au Japon, le spam est d� j� tr� s pr� sent
sur les t� l� phones portables, ce risque existant aussi d� sormais pour l'Europe.

Plus qu'une simple nuisance pour l'internaute, le spam devient un probl� me
� conomique majeur, pour l'internaute dont l'acc� s Internet est factur� �  la dur� e de
connexion, pour les entreprises en temps pass� par leurs personnels � d� truire ces
messages, pour les fournisseurs d'acc� s Internet en bande passante et en place
disque sur leurs serveurs de messagerie¼. Il convient donc de lutter contre cette
d� rive, comme on le fait d'ores et d� j� pou r les virus informatiques.

Les types de spam

On peut distinguer plusieurs objectifs dans les messages ainsi envoy� s. Le
premier est purement commercial : proposer � la vente un produit (t� l� phones
portables, mat� riels informatiques, vacances, gestion de patrimoine etc.). Parfois il
s'agit de produits dont la commercialisation en France est illicite et o� les canaux
commerciaux habituels sont de fait exclus (casinos en ligne, Viagra sans ordonnance
et autres produits de sant� ¼). Un deuxi� me type de spam vise � a ttirer du trafic
Internet vers un site Web. L'exemple le plus fr� quent doit en � tre les sites
pornographiques. Un troisi� me type de spam consiste �  tromper le lecteur, voire � le
voler. Il peut s'agir de d� sinformation (alerte contre un nouveau virus qui n'existe
pas), de canulars (« gagnez un portable en envoyant ce message � 1 0 personnes »),
de fausses chaînes de solidarit� , d'escroquerie etc.

D'apr� s une � tude men�e pa r la CNIL (Commission nationale de
l'informatique et des libert� s) � pa rtir de juillet 2002 sur les spams reçus en France,
85 % � taient en Anglais pour 7 % en Français, 85 % s'adressaient � des particuliers
pour 15 % � des entreprises. Enfin, la premi� re utilisation � tait des messages �
caract� re pornographique ou de rencontre (40 �  50 %), devant les offres de biens et
de services et les produits financiers.

Un exemple amusant est le "spam nig� rien", en plein d� veloppement. Le
message parle en g�n� ral d'une forte somme d'argent bloqu� e sur un compte dans
un pays d'Afrique, dont un pourcentage sera revers� au lecteur s'il accepte
d'effectuer un transfert d'argent sur son propre compte. Si la victime donne suite, elle
sera invit�e dans le pays en question pour discuter des modalit� s pratiques, et se



fera voler sur place. Les sites scamorama.com et mbolo.com (le Guide du Web
Africain) r�pe rtorient des milliers de spams de ce type. Le Nigeria est en t� te, suivi
par l'Afrique du Sud et la C� te d'Ivoire. On parle d'ailleurs, pour qualifier ces
messages, de "spam 419", du nom de l'article de loi nig� rien contre la fraude¼ Les
Etats-Unis auraient m� me demand� au  gouvernement du Nigeria en septembre 2002
de faire la chasse aux escrocs (5 milliards de dollars auraient � t� d� tourn� s dans le
monde par ce biais).

Mais où don c ont-il s trouv� mon adresse ?

Plusieurs moyens permettent � des soci� t� s sp� cialis�e s de r� cup� rer les
adresses � lectroniques de leurs futures victimes. Une m� thode simple est d'acheter
des fichiers d'adresses, comme cela se fait classiquement avec les adresses
postales, par exemple pour les soci� t� s de vente �  distance.

D'autre part, on trouve en divers endroits sur le Web des adresses de mail.
Par exemple, sur des forums, des listes de discussion en ligne, des pages
personnelles. Des logiciels "aspirateurs d'adresses" permettent ainsi de se constituer
une base d'adresses � moindre co� t : � la mani� re d'un moteur de recherche qui
parcourt le Web en indexant les pages qu'il trouve, ces robots se contentent de noter
les adresses mail qu'ils rencontrent.

Comment me prot� ger ?

L'une des r� gles de base lorsque l'on re� oit un spam est de faire le mort.
D'abord, parce que r�p ondre ne sert souvent � rien, l'adresse de l'� metteur � tant
souvent fausse. Ensuite parce que r� pondre peut prouver au spammeur que
l'adresse existe : l'adresse ainsi qualifi�e p eut alors valoir plus cher dans des listes
d'adresses.

Une d� fense classique consiste � galement � se constituer plusieurs boîtes
aux lettres : des boîtes � lettres personnelles ou professionnelles, dont les adresses
ne seront jamais divulgu�e s sur l'Internet, et une boîte � lettres sp� cifique pour le
spam. Les boîtes principales ne seront pas pollu�e s par le spam, et il suffira de
consulter de temps � a utre son autre boîte pour y faire un peu de m� nage.



Enfin, des techniques existent pour � viter que des avaleurs d'adresses mail ne
viennent r� cup� rer son adresse sur sa page personnelle, tels les brouilleurs
d'adresses qui permettent de remplacer un lien :

"mailto:Jean.Dupont@MaSociete.com"
par un JavaScript codant cette adresse dans un format crypt� , illisible pour les robots
aspirateurs d'adresses.

Envoyez vos CD
Michel Berne

Il n'y a pas que les bo�tes aux lettres � lectroniques qui sont pollu�e s par le
spam. Les bo�tes aux lettres physiques sont encombr�e s de CD de connexion
promotionnels des fournisseurs d'acc� s � Internet. Une int� ressante initiative
consiste �  collecter un million de ces CD envoy� s par AOL pour les redonner �
l'exp�d iteur. D� but 2003, les promoteurs de www.nomoreaolcds.com avaient re� u
127 893 CD dont 1601 de France.

Les outils anti-spam

Les agents de messagerie (Outlook, Netscape Communicator¼) poss� dent
des fonctions de filtrage de base, qui s'av� rent souvent insuffisantes contre le spam,
si bien que de v� ritables outils anti-spam ont vu le jour. Leur objectif est d'analyser
les messages qui arrivent dans les bo�tes aux lettres, et de les marquer comme
spam ou non-spam selon certains crit� res. Les messages consid� r� s comme spam
pourront alors � tre d� truits, ou plac� s dans un dossier sp� cial, et n'encombreront
plus inutilement la bo�te de r� ception habituelle.

Les crit� res utilis� s par ces outils sont plus ou moins � labor� s. Il y a
� galement un � quilibre � trouver entre la puissance de filtrage et le risque de filtrer
un message l� gitime. Par exemple, les outils anti-spam install� s sur les serveurs
d'AT&T ont bloqu� en mai 2002 un message d'AT&T lui-m� me avertissant ses
propres clients d'un changement de tarification !



L'un des leaders du march� , la soci� t� californienne Brightmail, propose des
solutions commerciales aux grands fournisseurs d'acc� s internet, permettant de
bloquer jusqu'� 95 % du spam entrant. Parmi les solutions libres, citons � titre
d'exemple l'outil « junkfilter », qui v� rifie la validit� de la structure du mail, filtre les
adresses � partir d'une liste noire de 200 adresses, et recherche des cha�nes
particuli� res dans le corps du message, ou encore « MailWasher », qui envoie �
l'� metteur un message d'erreur simulant le comportement d'un serveur de mail
lorsque l'adresse du destinataire n'existe pas. Quant � l'outil « SpamNet », il est
construit autour d'une technologie peer-to-peer, analogue � celle de Napster : au lieu
d'� changer des fichiers MP3, il s'agit ici d'� changer les adresses de spammeurs
identifi� s par les internautes.

Enfin, il en est du spam comme des virus : les outils de protection doivent
courir aussi vite que les attaquants. Ceci suppose que les outils anti-spam soient
r� guli� rement mis � jour avec de nouvelles bases de filtres. On trouve ainsi en ligne
plusieurs listes noires d'adresses IP et de noms de domaines appartenant � de s
spammeurs notoires, remises � jour r� guli� rement.

Opt-in et opt-out : une solution po li tique ?

Les l� gislateurs ont � t� assez lents � r� agir contre les pratiques de type spam.
Cependant, les choses sont en train de changer devant l'ampleur du ph� nom� ne.

En France, le spam est soumis aujourd'hui � la Loi informatique et libert� s.
Ainsi, les adresses utilis�e s pour le publipostage � lectronique ne doivent pas avoir
� t� ob tenues par des robots avaleurs d'adresses, mais directement aupr� s des
internautes concern� s. Ceux-ci doivent � tre avertis de l'utilisation des informations
nominatives recueillies, et pouvoir � tout moment demander � � tre radi� s des listes
de diffusion (opt-out).

En cas de non-respect de ces r� gles, il est possible de porter plainte aupr� s
de la CNIL, des autorit� s judiciaires ou du fournisseur d'acc� s internet du spammeur.
En pratique, ceci n'est pas aussi simple. D'abord parce que l'identit� du spammeur
appara�t rarement dans le message incrimin� . Ensuite, parce que les spams
transitent parfois � travers des serveurs de messagerie pirat� s. Enfin, les
responsables peuvent � tre localis� s dans des pays o� la l� gislation en vigueur sur la



protection des donn�e s personnelles et les communications � lectroniques est plus
laxiste qu'en France ou en Europe.

La CNIL a ouvert une bo�te aux lettres entre juillet et octobre 2002, afin que
les internautes victimes de spam leur envoient les messages concern� s. Suite �
cette p� riode, elle a d� nonc� au parquet 5 entreprises responsables d'abus, � titre
d'exemple, et propose sur son site www.cnil.fr un excellent dossier intitul� «  Pour en
finir avec le spam ».

En outre, au niveau europ� en, une directive de juillet 2002 pose le principe de
consentement pr� alable en mati� re de prospection par courrier � lectronique : l'opt-in.
Celui-ci s'oppose � l'opt-out, o� l'internaute est par d� faut suppos� accepter des
messages publicitai-res, mais peut a posteriori demander � � tre radi� des listes de
diffusion. Cette directive devrait � tre transpos� e en droit fran� ais en 2003. Certains
pays europ�en s avaient par ailleurs d� j� an ticip� la directive europ�e nne en
introduisant l'opt-in dans leurs l� gislations nationales.

Aux Etats-Unis, de nombreux Etats, sans poser pour autant le principe de
l'opt-in, sanctionnent s� v� rement les actes de spamming. Les amendes peuvent aller
jusqu'� 50 0 000 $ pour ce type d'infraction. Un d� bat existe � galement au niveau
f�d� ral entre les partisans de l'opt-in et de l'opt-out.

Des initiatives � manant des soci� t� s de vente �  distance, probablement
inqui� tes de la g� n� ralisation du principe de l'opt-in, existent � galement. Ainsi le
service « E-Robinson » de la FEVAD (F� d� ration des entreprises de vente �
distance) permet aux internautes qui le souhaitent de faire opposition �  la
prospection par courrier � lectronique de la part des entreprises adh� rentes. De
m� me pour le code de d� ontologie de l'E-mailing du SNCD (Syndicat national de la
communication directe).

Pour conclure, notons que le spam est un probl� me de port�e internationale,
comme tous les probl� mes touchant le r� seau Internet, et que les l� gislations
europ�e nnes ou am� ricaines n'emp� cheront pas l'action de spammeurs situ� s dans
des pays o� la loi est beaucoup moins stricte. La solution doit probablement passer
par un savant m� lange entre des d� cisions l� gislatives nationales, une coop� ration
active des fournisseurs d'acc� s internet, et un ensemble d'outils anti-spam
r� guli� rement mis � jour comme le sont les outils anti-virus.



Consolidation in the Web advertising world
in 2001/2002 means that a few companies
like EyeBlaster and Unicast  make up a good
part of the sector.
For an idea of modern web advertising the
company galleries provide  an excellent
introduction. Information campaigns can call
on all the dynamics of the Web. Here is the
Web ad for Rock the Vote and for the
American Army :
www.Eyeblaster.com
www.Unicast.com

For promotional aspects, stickiness and for a
pot-pourri of interaction, film sites are the
best examples.
www.AustinPowers.com

The vocabulary of Web based advertising has
also undergone remarkable change. One can
find a useful glossary of common terms from
www.Adglossary.com. While a more
complete list of resources is available on the
INT Website on the teaching resources page.

Web Advertising and Spam
Nigel Barnett

Not so long ago advertising on
the Web consisted of lurid banners,
annoying animations and irritating,
screen-kidnapping, pop-up pages. It
was a joke. On the other hand,
spam, unsolicited email, while never
being exactly welcome, made a
change from the ordinary mail
consisting of memos, reminders for
headlights left on and the rest of the
Intranet chaff. Nowadays the roles
seem almost completely reversed.
Web advertising has matured,
become slick and sophisticated. It is
less invasive and is developing into a
medium in its own right. Spam by
contrast is no joke at all and is
wholeheartedly detested. It inundates
mail boxes to such an extent that it is
threatening to kill off the Internet's
first killer application, e-mail itself.
How has this turnaround come
about?

Early Web advertising suffered
from the text-based nature of
standard banners and the steadfast
resistance of surfers to any
commercial influence. Mistaking this
reticence for lack of attention, Web
advertisers tried to muscle in on the
user, on and behind the computer screen. This didn't work either, click through rates,
one of the criteria used to measure Internet advertising, stagnated, programmes were
developed to counteract the invasive tactics of some Web advertisers like
Doubleclick. Debates about pop-up, pages, cookies, spy ware and other
manifestations of desperate announcers abounded. And then, little by little, the worst
excesses withdrew, Web pages became more stylish, with eye-catching animation
promoting more recognisable products and services. Companies began innovating
with the medium both in terms of approach and delivery. By making use of Web
distinct tools like MacroMedia's Flash and Shockwave, while at the same time
harnessing the power of viral marketing, advertisers have been able incorporate the



Web as an integral part of any advertising campaign. A combination of accessibility,
interactivity, and the mixture of different media has enabled Web advertising to
develop to such an extent that it has transformed computer based commercial
communication (for some examples see box). This is not to say that there is no
longer a lot of bad advertising or doubtful practices but on the whole prospects for
this sector look very good for 2003.1

News from the web 1 : Mozil la and OpenOff ice.org2

Open source software received a boost in 2002, not only with the release of
the Web browser Mozilla version 1.2, but also the office suite OpenOffice which
conveniently fills the gap left by Star Office. (No longer free in its new version.) Both
products are free and operate on many different platforms as well as offering a
number of features that their rivals, commercial and otherwise, do not. Mozilla uses
the Gecko source code which has been made available to developers who wish to
create their own browsers. Not that browsers are in short supply! Netscape 7 and the
extremely rapid Opera navigators are still available. If Microsoft, which still occupies
around 90% of the market with Internet Explorer, ever decides to make users pay, it
is reassuring to know that there are replacements ready and waiting.

Open Office or to be more precise OpenOffice.org as it prefers to be called, is
a software programme that employs the Sun source code that was used to create
Star Office 5 and 5.1. The product not surprisingly is very similar, it simply lacks a few
of the fonts, clip art and some file converters of the previous version. It does contain
however, all the software you need to write, present, draw, file and calculate. The
problem facing both these products is the same. It is not enough to be simply free,
there must be some added value to using open source software. Whether this utility
comes from the software itself or from a political or educational decision to promote
use depends on circumstance and for the moment there is only the moral high
ground that the users can claim. Will these applications be successful, this itself of
course is an ‘open' question!

                                                          
1 According to analysts Global Insight, growth could be as much as 50 % in 2003.
2 Mozill a is available from www.mozilla.org, OpenOff ice from www.openoff ice.org



News from the web 2 : Who Owns Hyperspace?

Well not exactly hyperspace, but the entrance to it. British Telecom (BT)
attempted in March 2002 to impose its claim on the copyright of the humble hypertext
link, established it said in a patent filed in the US in 1989.3  BT's claim that it had
intellectual rights over the famous underlined blue text, so familiar to Internet users
was at first treated as a joke, but with a certain corporate stubbornness BT pushed
ahead with its claim in a test case against the American company, Prodigy, just about
the oldest on-line service provider company still in business. The judge, indicated in
an initial ruling in March her scepticism with regard to BT's claim. This was confirmed
in August in her final decision which said that there had been no copyright
infringement.

Meanwhile in Denmark hypertext links were also in court. In July a Danish
judge ruled, (and incidentally set a legal precedent under European law), that deep
linking was illegal. This type of link allows the Internet surfer to go directly to the
article which corresponds to the search criteria established and thus bypass the
home pages of the site providing the information. In this case a Danish newspaper
group ( www.pressenshus.dk ) claimed that by directly linking to its articles, a paying
news service called Newsbooster (www.newsbooster.com/) was acting like a
parasite, (no pun intended) on its work. The judge decided that in this affair the claim
was justified and that advertising revenue and public exposure to the newspaper
group in question was diminished.

The problem is not a new one, similar cases were heard in the United States
last year, and the practice of displaying sites within other pages using frames is an
almost identical one. It seems to many that a decision to prevent deep linking
severely undermines one of the most fundamental attributes of hypertext. Searching
for information is going to take that much longer if one always has to go through the
front door as it were, even though it is probably only polite to do so, if asked!

                                                          
3 The full patent refers to a ‘hidden page’ system.



I blog, You blog, Weblog.4

Nigel Barnett

One of the defining moments of any phenomenon is when the first ‘How to'
book appears on the subject. So it is for ‘The Weblog Handbook: Practical advice on
creating and maintaining your Blog' by Rebecca Blood.5 Blood, a respected blogger
herself, offers a down to the keyboard guide, for the enormous number of people who
now regularly, or sometimes not so regularly, commit their thoughts to screen.6

Blogging, that is to say creating a log or personal journal for publishing on the
Web, (Web Log), probably has its electronic origins in the ‘What’s New?’ pages that
accompanied the early work of Web pioneers like Tim Berners Lee and Marc
Andreessen, but of course the desire to express one's thoughts and feelings for
public consumption is well known, as ‘vanity' publishing testifies.

What is certain is that blogging has developed into an online media format with
recognisable features, dedicated tools  and incorporating an increasing variety of
media. Not exactly journalism, not really publishing, blogging has been hailed as the
outpourings of a new, unconstrained, democratic, electronic community.

Successful Bloggers, that is to say those visited and referenced the most often,
tend to share the same characteristics. Always very personal, more often than not
presented in the form of a diary in reverse chronological order, they are often written
by people at the edge of the advancing cyber culture, who revel in the freedom that
blogging offers. No need to dumb down technology or suffer any editorial control.
There is no need to worry about the ‘stickiness' of a site or its political correctness;
and unlike blogging's cousin, the webchat, no interruptions, censorship or difficult
questions. These characteristics together with the wider availability of automatic
weblog tools led to an incredible upsurge in the popularity of Weblogs in 2002,
numbering over 500,000 in August 2002.

Blogging however may have  become a victim of its own success. Some believe
it has already peaked and the very factors which have contributed to its growth have
also created what has been called mass amateurism. Lacking quality control and the
ability to corroborate and filter information has led to unreliability, lies and defamation.
The absence of the gatekeepers present in traditional journalism and publishing
means that unethical behaviour, self-interest and poor content is common. It is not
surprising that in her guide, Blood lays stress on establishing standards and ethics
when ‘writing out loud’.

                                                          
4 For an excellent overview of Blogs, the issues and the tools available visit Caslon Analytics
at http://www.caslon.com.au  For a French view see the .net magazine, June 2002
5 The Weblog Handbook: Practical advice on creating and maintaining your Blog, BLOOD,
Rebecca. Perseus, New York, 2002.
6 Blood’s own Weblog is called Rebecca’s Pocket. http://www.rebeccablood.net



It is probably good advice to follow, particularly as weblogs are going
multimedia, with a plethora of sites that incorporate photographs and home movies to
accompany their texts. The potential of publishing digital content `on the fly' with
mobile phone cameras (see other article) will only make control of material that much
more difficult to accomplish.

Internet payant 

Carl Storz

De plus en plus de m�d ias traditionnels et d'autres sites Web et acteurs
(portails et FAI) commencent � appliquer le mod� le commer-cial � leur activit�
traditionnelle, donc � vendre services et contenus sur leurs sites Web. Le mod� le
« tout-gratuit » h� rit� des d�b uts historiques du Net et soutenu par l'euphorie des
ann�e s 90 prend le virage d'un mod� le � conomique « traditionnel » commercial. On
a essay� de faire vivre les sites par la publicit� ou m� me l'e-commerce mais cela
s'est r� v� l� insuffisant.

Les contenus toujours les plus demand� s (informations, films, musique, jeux),
quelque soit le support physique ou la m� thode de diffusion, de qualit� , mis � jour et
enrichis, souvent accompagn� s de services compl� mentaires ont un co� t et peuvent
engendrer des recettes. Grâce au d�p loiement des technologies large bande et � la
demande des utilisateurs (deux facteurs qui s'autonourissent), l'offre grandit.

Les internautes sont-ils d'accord ?  Certains non. Il existe encore plein de sites
gratuits ou partiellement gratuits. Mais si on veut certains contenus, dans certaines
conditions, il va falloir payer. Certains internautes sont d'accord pour payer vu les
chiffres en augmentation de certains sites : Les Echos, Musicmatch, etc.

Quels contenus payants ?

Informations financi� res, r� sultats sportifs, version � lectronique d'un journal ou
d'une revue, acc� s aux archives, vid�o  : meilleurs moments d'un match ou d'une
� mission (genre t� l� r�a lit� , TF1), informations t� l� vis�e s, archives, films, musique,
jeux. Bref, toute forme de contenu d'information ou de divertissement qu'on a
toujours vendu !



Plusieurs modèles

Il existe plusieurs mod� les de sites Web payants (quelques sites sont cit� s ici
comme exemple) :

·  le tout payant. Le Wall Street Journal (depuis 1996) et les Echos (depuis 1997)
sont payants depuis leur lancement sur le Web. Ce dernier a ajout� u n autre
service payant cette ann� e : les informations sectorielles. Hormis la presse
financi� re, El Pais, en Espagne, ou l'e-zine, salon.com, ont � galement opt� e n
2002 pour le 100 % payant. Un autre site : imac (anciennement iTools d'Apple)
autrefois gratuit, bascule sur le payant.

·  La solution mixte. Pour ne pas froisser les habitu� s au tout-gratuit, on garde une
partie du site en gratuit et on propose des contenus enrichis ou services
suppl� mentaires � un prix, souvent qualifi� s de « premium », autrement dit
payants. La presse : Le Monde (www.lemonde.fr), le T� l� gramme
(www.letelegramme.fr), L'Equipe (www.lequipe.fr), Ouest France (pour avoir
acc� s aux 42 � ditions du journal www.France-ouest.com ), le Financial Times
(acc� s � quelques types d'informations, recherche avanc�e , newsletter complet,
archives, www.ft.com), 01net.com (acc� s � certains articles), 60 Millions de
consommateurs (www.60millions-mag.com), Le Particulier à Particulier
(www.pap.fr). D'autres m� dias : CNN (tout vid�o www.cnn.com) ou LCI, Webcity
(petites annonces, agenda)¼

·  Paiement à l’acte. On paie les produits qu'on « utilise » : archives de presse,
musique MP3 (Pressplay, Music Match), vid�o � la demande (LCI, TF1,
netcin� .com, Monaco T� l� com, Movie System) etc.

Le tout gratuit n'a pas pour autant compl� tement disparu. La revue
britannique, The Economist, propose un abonnement gratuit en ligne � condition que
l'abonn� fournisse des renseignements personnels et son adresse courriel. The New
York Times reste, lui aussi, en grande partie gratuit sur inscription. Cependant il faut
payer si on veut avoir acc� s aux archives ou faire partie du club de mots crois� s. Le
mod� le � conomique de ce dernier d� pend de la diversit� de s sources de revenus :
fournisseur de contenus, commercialisation des bases de donn�e s, et petites
annonces, e-mailing, etc.



Il existe enfin la possibilit� aussi d'avoir un acc� s « gratuit » � beaucoup de
sites normalement payants si on un poss� de un abonnement � certains portails ou
FAI qui proposent un service de bouqu et de m� dias. (Voir forfaits.)

D'apr� s une conf� rence sur les m�d ias aux Etats-Unis (organis�e pa r UBS
Warburg, du 6 au 12 d� cembre 2002) Internet est en train de devenir une v� ritable
source de revenus compl� mentaires pour certaines publications de la presse
« papier » am� ricaine.

Portails

Les portails migrent aussi vers le mod� le de contenus ou de services
« premium » :
·  Yahoo! :  les services de base restent gratuits et les services suppl� mentaires

deviennent payants : pages personnelles, FTP, ou capacit� s de stockage plus
importante.

·  MSN son webmail (d'autres services vont devenir payants).
·  Wanadoo a pr� vu de proposer 120 � 15 0 services payants avant fin 2002 !

Plusieurs portails proposent un service de vid�o � la demande payante, ou un
bouquet de services payants (AOL Wanadoo, Le Monde et comfm.fr Club Internet).
Par ailleurs le r� f� rencement des sites devient payant (Yahoo!, Wanadoo, Voil� ,
Altavista, Nomade et Lycos).

Modèles et strat� gies

Pour rentabiliser ses activit� s et surtout le site Web (l'e-commerce et la pub
n'� tant pas suffisantes), il existe plusieurs strat� gies  :

·  Faire payer des services anciennement gratuits ;
·  Offrir des services en une version « simple » gratuite et une version plus

sophistiqu� e payante ;
·  Proposer de nouveaux services (Webcity : agenda de manifestions et l'e-ticketing,

Le New York Times : club de mots crois� s, ou e-mailing ;
·  Devenir un fournisseur B2B ;
·  Diversifier les canaux de diffusion : radio, t� l� , mobiles, et Internet ;



·  Diversifier les activit� s ;
·  D� velopper des partenariats entre diff� rents acteurs (eTF1 et Wanadoo) ;
·  Diversifier les sources de revenus. Au Japon, Yahoo! (o� il est associ� �

Softbank) a lanc� une offre ADSL tr� s attractive et a fait de m� me aux Etats-Unis
avec SBC. MSN a une offre similaire avec Verizon et Qwest ;

·  Ma�triser les d�p enses.

Solutions de paiement

Qui dit payant dit syst� me de paiement. Il faut d'abord rassurer le client final en
s� curisant le paiement. Il existe plusieurs fa� ons de faire payer le client, plusieurs
syst� mes s� curis� s  (certaines solutions marchent sur Internet fixe et la t� l�p honie
mobile). Par exemple :

·  Abonnement ;
·  Audiotel.  On appelle un num� ro d'Audiotel surfactur� pou r obtenir un num� ro

d'acc� s (LCI.fr) (Voir micropaiement) ;
·  Carte de cr�d it, e-carte bleue (d� velopp� e avec France T� l� com Orbiscom, lanc�

en 2002, propos� au x clients de la Soci� t� g� n� rale, le num� ro physique de la
carte ne circule pas sur le r� seau, et plusieurs achats sur le m� me site sont
possibles. L'internaute peut passer sa commande depuis n'importe quel
ordinateur. Aucune adaptation de la part du marchand) (http://www.carte-
bleue.com/cb/ecartebleue/accueil.htm, http://particuliers.societegenerale.fr/) ;

·  Compte virtuel : compte cr�d it� par le client pour faire des achats en ligne ;
·  Connexion Internet surtax�e  ;
·  Carte pr� pay�e  : Kercash de Kertel. Elle fonctionne comme toute carte pr� pay�e

t� l� phonique ;
·  Ch� que ;
·  Micropaiement : Allopass. Il faut appeler un num� ro de t� l� phone Audiotel, sans

utiliser une carte bancaire. Il existe trois types de paiement t� l� phonique :
paiement � l'acte, paiement avec carte virtuelle, paiement � la dur� e.) Utilis� par
Le Figaro Etudiant, Figaroscope ;

·  Paiement sur la facture du FAI (France T� l� com, Club-Intenet) via  w-ha (www.w-
ha.com), produit am� ricain de iPin ;

·  SMS surtax� s ;
·  Muliples solutions hybrides : Les Echos fait appel � p lusieurs syst� mes, carte

bancaire, compte virtuel ou facturation sur le compte FAI.



2002, L’Afrique à l’heure de l’Internet

Fabienne Canal

Pour l'ensemble du continent africain, l©ann�e 2002 a � t� marqu�e pa r le
d� veloppement de l'internet; non seulement par l'augmentation de son utilisation
mais aussi par l'importance de manifestations autour des TIC :
- la fête de l©internet en Afrique du 18 au 24 mars a fêt� son 5� me  anniversaire avec
un nombre croissant de participants et d'activit� s originales ;
- l'atelier sur les politiques de TIC et la soci� t� civile qui a eu lieu du 6 au 8 novembre
2002 à Addis Abeba dans le cadre du sommet mondial sur la soci� t� d e l'information,
souligne le rôle central  de la soci� t� civile dans le d� veloppement et la mise en
application des politiques des TIC dans les diff� rents pays africains ;
- les sites consacr� s aux besoins africains et les forums de discussion se multiplient,
notamment sous l©�g ide de la SMSI : Soci� t� Mondiale de la Soci� t� de l©Information
qui a reçu pour mission des Nations Unies d'� laborer une politique de recul de
l©exclusion en utilisant mieux les avantages que peuvent apporter l©utilisation des TIC
.

L'usage de l'internet s'est d� velopp� rapidement dans les zones urbaines. Il y
a cinq ans, les acc� s locaux � internet � taient rares et ne concernaient que quelques
capitales. En 2002, toutes les capitales et un grand nombre de villes importantes y
acc� dent. En moyenne sur le continent africain 1 habitant sur 160 utilise internet .

Quelques � l� ments de rep� re sur l'ensemble du globe : 1 pour 30 en
Am� rique latine, 1 pour 43 en Asie de l'Est, 1 pour 250 en Asie du Sud, mais 1 pour
2 en Am� rique du Nord et en Europe. La moyenne mondiale est actuellement de 1
pour 15¼

A l'� t� 20 02, le nombre des abonn� s � internet approchait les 2 millions, soit
20 % de plus qu'en 2001, mais tr� s in� galement r� partis sur le continent puisque 1,5
millions d'entre eux r� sident en Afrique du Nord, en Egypte, au Nigeria et en Afrique
du Sud et 500 000 dans les 49 pays de la zone sub-saharienne. Le nombre
d'utilisateurs est cependant sup� rieur puisqu'on en compte 4 �  5 pour un ordinateur
avec une connexion e-mail ou internet soit un ratio bien sup� rieur � celui des pays
d� velopp� s.



Le NEPAD et les TIC…

Le NEPAD, Nouveau Partenariat pour le D� veloppement de l'Afrique, cr�� en  2002, a pour

objectif de combler le retard entre l'Afrique et les pays d� velopp� s afin d'� viter � l'Afrique de rester en

marge du commerce international auquel elle ne participe � ce jour qu'� ha uteur de 2 %.

Sept secteurs prioritaires ont � t� identifi� s :

·  les infrastructures ;

·  la sant�  ;

·  le d� veloppement des ressources humaines, de l'� ducation et de la formation ;

·  les technologies de l'information et de la communication

·  l'agriculture

·  l'� nergie

·  la diversification de la production et l'acc� s des exportations africaines aux march� s des pays

d� velopp� s.

Dans ce cadre le d� veloppement des TIC repose sur des projets structurants comme la

cr�a tion d'un "cúur de r� seau panafricain". A ce jour une quarantaine de pays ont � labor� une

strat�g ie sur les TIC dans un cadre r� glementaire appropri� .

Quelques exemples :

·  Au Maroc avec le d� veloppement de centres de d� monstration des TIC � l'intention des r� gions et

des entreprises de diff� rents secteurs (textile, p� che etc¼)  ;

·  Au S� n�g al  et en Mauritanie avec la mise en ligne des listes � lectorales permettant la cr�a tion de

bases de donn�e s et l'organisation de votes.

·  Au Cameroun avec le d� veloppement de l'enseignement � distance notamment � l'Ecole normale

sup� rieure des enseignants du primaire.

Des perspectives : pour pr� venir la fracture num� rique, des exp� riences se d� veloppent avec

le couplage d'internet et de la radio afin de permettre aux analphab� tes et aux personnes ne parlant

que des langues locales de disposer  par radio des informations de l'internet grâce �  des animateurs

traducteurs de programmes radio.

Seul un petit nombre de personnes peut se permettre l'abonnement � un e
ligne fixe et l'achat d©un ordinateur, aussi ce d� veloppement est essentiellement d� �



l'augmentation des acc� s publics avec les cybercaf� s et les kiosques surtout dans
les zones urbaines ainsi que par l'installation d'� quipements dans des lieux publics
tels que les � coles, les universit� s, les postes de police, les cliniques¼ La forte
utilisation de ces installations permet de diminuer les co� ts d'acc� s et de
maintenance.

Le nombre de connexions reste encore tr� s contrast� entre les villes et les
campagnes bien que beaucoup de pays aient cr� � des "cyberpoints" dans un grand
nombre de villes secondaires et de villages. Par ailleurs, dix neuf pays facilitent leurs
acc� s en facturant en appel local quelle que soit la distance, ce qui a facilit� les
acc� s des zones isol�e s : Afrique du Sud, Benin, Burkina Faso, Cap Vert, Ethiopie,
Gabon, Malawi, Mali, Maurice, Mauritanie, Maroc, Namibie, Niger, Ouganda,
S�n� gal, Tchad, Togo, Tunisie et Zimbabwe.

africast.com : un po rtail de services
à destination des Africains du mond e

Ce site cr�� en 1999 par John Sarpong �  l'intention des Africains du monde entier. Ce site

s'adresse aux 50 millions d'Africains vivant en Am� rique du Nord et en Europe ainsi qu'aux habitants

du continent africain. En 2002, environ un demi-million d'internautes le consulte chaque mois dont 20

% sont des Africains du continent.

« Le but est de mettre Internet au service des entreprises et des consommateurs africains »

d� clare son fondateur. Les services propos� s sont vari� s et vont du transfert d'argent des expatri� s

vers le continent � travers le service Africash aux commandes de mat� riel, de pi� ces d� tach� es, de

produits agricoles etc¼ essentiellement import� s d'autres continents.

Parall� lement s'est cr� � e la Fondation Africast dans le but d'aider � l'achat d'ordinateurs au

prix le plus bas et au transfert d'ordinateurs d'occasion des pays riches vers le continent africain.

Ce d� veloppement est stimul� par l'augmentation du nombre de fournisseurs
d'acc� s � internet (FAI) qui se partagent les march� s. En 2002, on compte environ
560 fournisseurs d'acc� s mais avec des situations tr� s diff� rentes d'un pays � l'autre.
Sept pays en comptent plus de 10 : Afrique du Sud, Egypte, Kenya, Maroc, Nig� ria,
Tanzanie



Tanzanie et Togo. Seize pays n'en ont encore qu'un mais seuls l'Ethiopie et Maurice
restent dans une situation de monopole. Africa on line est de loin le premier d'entre
eux en partenariat avec WorldCom/UUNet.

Du fait de tarifs internationaux encore � lev� s et de la faible capacit� des
circuits actuels, l'obtention de bande passante reste un probl� me majeur pour
beaucoup de pays. Beaucoup de sites africains sont encore h�be rg� s par des
serveurs situ� s en Europe ou en Am� rique du Nord. Dans le cadre du Nouveau
Partenariat pour le d� veloppement de l'Afrique (NEPAD), l'usage de l'internet est un
des espoirs de d� veloppement grâce aux ressources accessibles et aux � changes
potentiels avec les pays voisins et le reste du monde.

Flash en 2002 sur…

Le Mali  o� il a � t� lanc� le projet de connecter toutes les communes aux autoroutes
de l'information dans un cadre r� glementaire pour les op� rateurs.

La Mauritanie o� un programme d'action gouvernementale a supprim� au 1er janvier
2002 les droits de douanes sur l'importation des � quipements informatiques et o� un
fonds qui repr� sente 3 % du budget mauritanien est consacr� au d� veloppement des
sources de connaissances et � l'am� nagement de cybercommunes.

Le S� n� gal o� le r� gulateur a cr� � un syst� me de messagerie administrative ouvert
au public. R� sultat, 3000 messages ont � t� ad ress� s dans les 3 premiers mois.

Le Nigeria qui vient d'ouvrir son march� au x fournisseurs d'acc� s � internet. Le
r� gulateur a donn� son aval � 50 fournisseurs.

Les treize pays qui ont d� sormais un acc� s � 10  Mbits/s : Afrique du Sud, Alg� rie,
Botswana, Egypte, Kenya, Maroc, Maurice, Nigeria, S� n� gal, Soudan, Tanzanie,
Tunisie et Zimbabwe.

L’Afrique australe avec l'installation d'un nouveau câble sous-marin SAT-
3/WASC/SAFE qui part du Portugal et relie les �les de la R�un ion et Maurice via
l'Afrique du Sud. Cette installation am� liore la capacit� et la qualit� des
communications internationales � un meilleur prix.



Internet est rentré dans le rang

Alors que l'actualit� de 2000 portait sur la bulle des dot.com et celle de 2001
sur leur d� confiture, nous avons le plaisir de constater cette ann� e que les
entreprises de l'internet se d� veloppent bien. Cela se paie sans doute par un
moindre exotisme du secteur. Nous ne traiterons que la partie B2C (Business to
Consumer).

Il en va ainsi du commerce � lectronique qui est entr� dans les múurs partout.
Le ma�tre-mot est « distribution multi-canaux ». Internet est un canal de distribution
de plus, avec les avantages et les inconv�n ients de toute vente �  distance. La
crainte de la fraude n'a pas disparu, mais les consommateurs ont appris � ruser
avec : achat sur des sites reconnus disposant de proc� dures s� curis�e s, paiement
par ch� que ou � la livraison. Cette crainte est justifi�e  : dans son bulletin de mars
2002, la Direction g�n� rale de la concurrence, de la consommation et de la
r�p ression des fraudes (DGCCRF) �p inglait un tiers des sites dans une � tude, mais il
s'agissait essentiellement de sites ayant fait l'objet de plaintes de consommateurs.
La situation s'assainit. M� me P� re-Noël.fr, connu pour ses multiples infractions, est
rentr� dans le rang ses fondateurs, les fr� res Le Fur, ayant abandonn� la direction
de l'entreprise.

Donc si l'am� lioration est lente, la vente sur Internet commence � de venir
rentable. Il y a plus d'internautes, 18 millions en France en novembre 2002 selon
M�d iam� trie, et la proportion de ceux qui ach� tent en ligne augmente r� guli� rement.
Elle aurait atteint 30 % fin 2002. D� s le d�b ut de 2002, une trentaine de sites gagnait
de l'argent sur la centaine de vrais sites marchands fran� ais7. Le comparateur de prix
Kelkoo, le libraire de livres anciens Chapitre.com et Rueducommerce pour le mat� riel
informatique en sont des exemples.

Malgr� tout, selon GfK la France, avec 300 M€  de commerce � lectronique
B2C au premier semestre 2002, est tr� s en retard sur le reste de l'Europe : le
montant correspondant en Allemagne est 2600 M€ , 7900 M€  en Grande-Bretagne et
m� me 500 M€  en Espagne. Aux Etats-Unis, un quart des quelques 200 soci� t� s du
monde de l'Internet cot�e s en bourse � taient d� j� rentables mi-2002 et le
Department of Commerce estimait la part du commerce en ligne � 1,3 % du total du

                                                          
7 C�c ile Ducourtieux, « Les cybermarchands français commencent à gagner de l'argent  », Le
Monde, 26 mars 2002



commerce de d� tail. Mieux encore, la saison de Noël s'annonce meilleure sur le web
que dans le reste du commerce.

Cela reste toutefois tr� s difficile pour les supermarch� s en ligne. Casino a
ainsi arr� t� le site c-mes-courses.com en f� vrier 2002. Ses concurrents dans la
grande distribution ont tous revu leurs ambitions � la baisse et T� l� market (Galeries
Lafayette) est � vendre depuis mars 2001¼

L'entreprise de vente en ligne peut-� tre la plus c� l�b re du monde, le libraire
Amazon, a enfin annonc� un profit pour le 4� me trimestre 2001. Il est probable que
l'ann� e 2002 sera encore dans le rouge et les pertes cumul�e s d� passent le milliard
de dollars, mais les perspectives de profit se rapprochent. Amazon b� n� ficie de la
largeur de sa gamme de produits (incluant les jouets Toys "R" Us, les v� te-ments
Gap), d'importantes � conomies d'� chelle et de la rar� faction de la concurrence. Par
exemple, Bertelsmann lui a demand� de  g� rer pour son compte sa boutique CD Now
et a ferm� l'essentiel de ses propres librairies bol.com.

Le voyage et Internet

C'est dans ce secteur que les parts de march� e t les chiffres d'affaires sont les plus

significatifs. Une � tude CSFB-Forrester estime la part de march� online � 3  % en Europe et 14 % aux

Etats-Unis. En 2005, ces chiffres passeraient respectivement � 5 % et 23 %.

De vrais poids-lourds du e-tourisme apparaissent : le voyageur britannique lastminute.com,

qui a aval� p lusieurs de ses concurrents ; aux Etats-Unis USA Interactive (groupe de Barry Diller), qui

poss�de Expedia, Ticketmaster et Hotels.com. 7 am� ricains sur 10 utilisent Internet pour pr� parer

leurs voyages.

Chez les transporteurs, on note des regroupements dans les sites vendant des voyages en

avion (Opodo, cr�� par 9 compagnies a� riennes europ� ennes en 2001, Orbitz aux USA, d� tenu par

les cinq leaders nationaux). De son c� t� le site Voyages-sncf.com a atteint 272 M�  de chiffre d'affaires

en 2002 (+68 % par rapport � 20 01) et il est devenu rentable. Le site a remport� le Prix du meilleur

Site marchand du Grand Troph� e e-commerce 2002.



Aux Etats-Unis, la baisse de la pression concurrentielle se traduit par une
hausse des prix des produits vendus sur Internet selon une � tude de Lehman
Brothers. Seuls les v� tements, les m� dicaments sur ordonnance et les jouets � taient
significativement moins chers que dans le commerce traditionnel. Pour les
v� tements, o� les prix sur Internet � taient 56 % moins chers que dans le commerce,
on voit appara�tre des « soldeurs » comme Yoox, ou Bluefly, sp� cialistes de
l'habillement de luxe d� griff� .

Le d� veloppement se v� rifie au niveau global. La Conf� rence des Nations
Unies pour le commerce et le d� veloppement (CNUCED) a pr�d it 655 millions
d'internautes dans le monde fin 2002 contre 500 un an avant.

Finance en ligne et mon� tique

Les courtiers se concentrent suite �  un double mouvement : la chute de la
bourse les frappe au moment o� leurs concurrents traditionnels rel� vent la t� te. Ainsi
Fimatex (Soci� t� G�n� rale) a rachet� Boursorama en avril, puis Self Trade �
l'allemand DAB Bank pour 62 M�  fin 2002. Aux Etats-Unis, Ameritrade a rachet�
Datek 1,3 milliards de dollars pour devenir le leader du pays devant Charles Schwab
et E-Trade.

Les moyens de paiement � voluent. Profitant de l'introduction de l'euro, les
cartes bancaires progressent en Europe o�  le montant des transactions doit cro�tre
de 25 % en 2002 pour atteindre 250 milliards de dollars. Le banquier en ligne anglais
Egg, qui a rachet� en  France Ze Bank, poursuit une politique tr� s agressive avec le
lancement d'une carte tr� s attractive dans certaines conditions. On cherche toujours
� s� curiser les ventes en ligne et on a lanc� u ne « e-carte bleue » en avril 2002.

Enfin le porte-monnaie � lectronique Moneo, d� j� d isponible dans plusieurs
r� gions fran� aises, est arriv� en novembre en Ile-de-France au milieu du scepticisme
g�n� ral, voire de l'hostilit� des petits commer� ants et malgr� le soutien de toutes les
grandes banques. Il est trop t� t pour dire quel sort lui sera finalement r� serv� quand
le syst� me sera g�n� ralis� � toute la France en 2003, les exp� riences � trang� res
ayant donn� des r� sultats tr� s variables : � chec en Allemagne (Geldcard) et aux
Etats-Unis (Mondex), succ� s limit� mais r�e l en Belgique (Proton).



E-democratie : les élections françaises et Internet

Carl Storz

Le Monde interactif dat� du 7  mars 2001 a titr� la Une « Municipales sur le
Net, ce n'est qu'un d�b ut¼  » et sous-titr� « Les � lections municipales devaient
consacrer Internet comme un vecteur de la comp� tition politique ? Mais il faudra
attendre la pr� sidentielle. » On a vu des sites relatifs aux � lections municipales et
cantonales pas tr� s riches en informations, avec peu d'interactivit� e t des courriels
sans r� ponse, un d�bu t de forums et de chats et l'insucc� s des portails politiques
(mod� les souvent gratuits d� pendants de la publicit� pou r g� n� rer des revenus).

Les pr� sidentielles 2002 « tiquent » pou r les TIC ?

« Internet entre aujourd'hui par la grande porte de la vie politique »8 « Internet
est entr� de plein pied dans la vie politique fran� aise »9. M� me si l'Internet et plus
g�n� ralement les TIC ont � t� plus que jamais utilis� s dans la campagne par tous les
acteurs (candidats et partis politiques, instituts de sondages, m� dias traditionnels, et
� lectorat), ni l'un ni l'autre n'ont � t� d� terminants dans le r� sultat. La campagne et
les informations ont � t� reprises dans ces m�d ias et ont fait des pics d'audience
record mais ils n'ont pas encore � t� exploit� s avec la m� me ma�trise ou ont cr��
autant d'impact que la presse � crite ou la t� l� vision. Pourtant les avantages sont
nets : communication internationale, audience, faible co� t, possibilit� d 'interaction,
image moderne¼

Les sites des candidats � taient tr� s in� gaux et plus informatifs que persuasifs.
Leur accessibilit� par recherche de mot-cl� de s principaux th� mes politiques dans
les moteurs de recherche a donn� de bons r� sultats si les sites � taient dynamiques,
programm� s en PHP, sinon l'accessibilit� � tait faible. L'interactivit� manquait aux
sites, mais les forums et les chats ont fait une perc� e  (voir plus bas) et Jean-Luc
Chev�ne ment a fait de la Web TV sur son site. On peut citer aussi d'autres
utilisations des TIC : la newsletter  (pas vraiment nouveau) des sites du QG de
campagne du pr� sident ou du premier ministre, le courriel (utilisation tr� s limit� e), les
forums, les chats (Wanadoo, Yahoo!, Club Internet, www.freever.com). M. Jospin

                                                          
8 News Press, 22 avril 2002
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aurait fait une audience d� passant le dernier record d� tenu par Loana de Loft Story
en 2001.

Quelques probl� mes juridiques vis-� -vis du Code � lectoral se sont pos� s et
ont donn� lieu �  plusieurs interpr� tations. Mais la r�p onse est qu'Internet doit ob� ir
au code existant sur les m�d ias traditionnels. D'autres probl� mes : la l� gislation,
notamment la Loi informatique et libert� s, limite l'envoi des courriels cibl� s et
personnalis� s, des mails canulars, des parodies des sites officiels, et le
cybersquatting ¼ Ce dernier repr� sente une bataille strat� gique. Des particuliers ont
r� serv� de s URL sur le mod� le « nomducandidat2002 » ou
« nomducandidatpresident2002 » en .com, .net ou .org (on a d� j� vu ce ph� nom�n e
lors des � lections pr� siden-tielles am� ricaines en 2000).

La grande presse quotidienne a propos� un do ssier th� matique ou les
r� sultats en temps r� el, mais, nouveaut� , e-TF1 et Le Monde Interactif ont cr� e un
site Web d�d i� et co-brand� .

N.B. Les sites des candidats sont maintenant ferm� s, on renvoie sur le site du parti.

Le vote � lectronique (sans statut l� gal) a � t� test� � M� rignac (Gironde) et
Vandoeuvre-les-Nancy (Meurthe-et-Moselle) – ce dernier a failli � tre annul� pa r la
CNIL – avec un bon taux de satisfaction.

Les � lections prud'hommales du 11 d� cembre 2002, n'ont mobi-lis�
qu'environ un tiers des � lecteurs. Des informations � taient dispo-nibles sur le Web
(www.prudom.gouv.fr, site ferm� �  ce jour) mais il n'y a rien eu de cons� quent quant
� l'utilisation des TIC.

Enfin l'UMP a utilis� � g rande � chelle le vote � lectronique pour l'� lection de
ses organes dirigeants, avec des r� sultats mitig� s.



Jeux v idéo

L'ann�e 20 02 est paradoxale, avec des consoles plus puissantes que jamais
et des jeux tr� s s� duisants. Au grand salon E3 de Los Angeles, on a compt� 60  000
visiteurs, 3000 jeux devaient sortir dans l'ann�e e t l'Idate table sur un march�
mondial de l'industrie du jeu de 31 milliards de dollars, un record historique. Mais les
�d iteurs français de jeux ont connu de tr� s grandes difficult� s.

Apr� s le lancement en Europe de la Xbox de Microsoft en mars 2002 et de la
Nintendo Cube en mai, le march� , qui avait d� j� a ccueilli la PS2 de Sony, se
retrouve bien pourvu en consoles dernier cri. La guerre des prix ne tarde pas : la
Xbox, lanc�e � 479 �  en France n'est plus qu'� 29 9 �  en mai et � 24 9 �  en
septembre. La PS2 voit son prix baisser de 455 � , � son lancement � l'automne
2000, � 299 �  en d� but d'ann� e 2002, puis � 250 �  environ en septembre. La
Nintendo Game Cube devait sortir en mai � 2 50 � , elle a finalement � t� vendue 199
� . Les budgets marketing de lancement sont � galement imposants. Microsoft aurait
d� pens� 1 90 M�  en Europe et Nintendo 100 M� .

Les fabricants de consoles ne gagnent donc pas d'argent et doivent se
rattraper comme ils peuvent, essentiellement sur les jeux. Nintendo et sept de ses
distributeurs, qui avaient apparemment mis au point un syst� me qui cloisonnait la
distribution des produits de la marque sur une base nationale pour maintenir des prix
plus � lev� s, ont � t� condamn� s � un e amende record de 149 M�  par la Commission
europ�e nne.

Nintendo reste sur un format de console classique sans lecteur de DVD mais
a abandonn� �  l'occasion du lancement du Cube ses traditionnelles cartouches de
jeux pour passer au mini-CD et assur� l'interop� ratibilit� avec la GameBoy Advance.
Sony et Microsoft ont lanc� a vec succ� s des dispositifs pour jouer en ligne avec leurs
consoles. Les sp� cialistes de Linux ont m� me transform� la Xbox en poste de travail
bureautique¼

Sony semble nettement en t� te des ventes avec 40 millions d'exemplaires de
la PS2 vendus dans le monde entre le lancement (novembre 2000) et septembre
2002. A la m� me date, Microsoft aurait vendu 4 millions de Xbox depuis son
lancement, en de� a de ses pr� visions.



Quelques jeux vid� os de 2002

Eingana (pas vraiment un jeu, mais une tentative de repr� sentation de la surface du globe �  toutes

� chelles ± la version 1 n'est pas encore tr� s aboutie)

Tetris (le jeu date de 1985, mais THQ le ressort sur les consoles. Une � quipe du MIT a prouv� qu'il

s'agissait d'un probl� me np-complet, donc tr� s difficile !)

The getaway (hyper-r�a liste, tout le centre de Londres  a � t� num� ris� ± mais ce jeu pour PS2, tr� s

violent, est interdit aux moins de 18 ans)

Splinter Cell (le meilleur jeu sur Xbox pour vivre les aventures d'un agent secret am� ricain)

Le Tour de France (le premier jeu sur La Course cycliste, pour PS2 et Xbox ± mais pas une r�u ssite)

Yu-Gi-Oh ! (le jeu n'est remarquable qu'en tant que produit d� riv� «  indispensable » du ph�no m�ne

t� l� visuel pour les petits, une s� rie japonaise passant sur M6)

Malgr� tout cet enthousiasme, beaucoup d'�d iteurs europ�en s de jeux vid�o
ont pass� une ann� e 2002 � pouvantable. Le premier touch� e st Kalisto, avec d�p � t
de bilan en f� vrier et liquidation en avril. Ce d� nouement n'est pas tr� s surprenant
car il � tait clair depuis quelque temps que l'entreprise bordelaise avait mis� trop gros
sur un d� veloppement rapide des jeux en ligne. Nicolas Gaume, PDG de la soci� t�
et star du monde des jeunes pousses, retourne dans l'anonymat et ses 222 salari� s
se retrouvent sans emploi.

Eidos, �d iteur britannique du jeu Lara Croft, a � galement connu une ann� e
difficile � cause du retard de la sortie de la nouvelle version de son jeu f� tiche. Le
m� tier d'�d iteur de jeux vid�o s s'apparente �  celui de producteur de cin� ma : gros
investissements, risques de d� rive des co� ts lors de la production, r� ception
al�a toire du produit final. Les petits et malchanceux succombent quand arrive une
p� riode de vache maigre. Au contraire, le leader mondial Electronics Arts b� n� ficie
en 2001/2002 de la licence du personnage d'Harry Potter achet�e �  AOL Time
Warner.



Seul Ubi Soft semble s'en sortir car Cryo a � t� liquid� en o ctobre et Titus
Interactive a eu de gros ennuis financiers. En plus des raisons d� j� cit�e s, l'arriv�e
de studios de cr� ation �  bas co� ts dans les pays � mergents g�n� re une concurrence
accrue.  M� me le « g� ant » fran� ais Infogrames a beaucoup souffert. Ayant grandi
par de co� teuses acquisitions (Hasbro, GT Interactive), donc tr� s endett� , de surcro�t
tr� s d� pendant de ses activit� s aux Etats-Unis, secou� pa r un cours en bourse qui
fait le yo-yo, Infogrames tente de r� duire les co� ts. A l'automne, un plan social � tait
en pr� paration, portant sur une diminution d'effectifs de 60 %.

Les joueurs � voluent

Il y a encore peu de temps, le jeu vid�o n '� tait populaire que chez les gar� ons. On assiste �

une extension de la pratique �  la fois chez les filles et chez les jeunes adultes ± ce dernier point

explique la multiplication de jeux � ne pas mettre entre toutes les mains et le lancement de consoles

ch� res et sophistiqu�e s.

Par ailleurs, les grands joueurs, hardcore gamers, se multiplient et leur monde se structure en

France. On a not� en 2002, rien qu'en r� gion parisienne, un tournoi � Levallois (5000 candidats, 150

finalistes), � Rueil-Malmaison (350 finalistes) � la Villette � Paris (1500 joueurs). Ces � preuves sont

en fait r� serv�e s � de s semi-pros : le fran� ais « Elky », vice-champion du monde de Starcraft

s'entra�ne six heures par jour et vit en Cor�e . Dans ce pays qui compte 27 000 salles de jeu, les jeux

vid�o s ont un statut social sans �q uivalent ailleurs.


